




MONSIEUR LE PROFESSEUR TH. BONNEAU
DIRECTEUR DU MASTER

Créé en 2001, le Master 2 professionnel (anciennement DESS) de Droit Bancaire
et Financier a un objectif : répondre au besoin des intermédiaires financiers, tels
que les établissements de crédit, et des cabinets d’avocats, qui doivent disposer
de juristes spécialisés de haut niveau en droit bancaire et financier. Ce besoin 
était, et est encore, impérieux en raison de l’essor des marchés financiers et de 
la complexité croissante, surtout depuis la crise de 2008, de la réglementation 
applicable aux opérations bancaires et financières.

Cette formation est née de l’action combinée de professionnels et d’universitaires
qui ont noué des contacts et ont eu des discussions avec les milieux profession-
nels pour voir comment charpenter le programme et impliquer les professionnels
dans la concrétisation de celui-ci. Cette démarche demeure celle qui prévaut tant
il est important à un programme destiné à la formation des jeunes de s’adapter 
constamment aux besoins des entreprises et cabinets qui sont les futurs employ-
eurs des étudiants formés.

La barre a été placée haute, à dessein. Les étudiants doivent disposer d’une 
bonne formation juridique, ce qui suppose que, sauf exception, les candidats 
soient déjà titulaires d’un Master 2 ou d’un autre diplôme de troisième cycle, et 
soient à l’aise en anglais, cette langue étant la langue usuelle en matière bancaire 
et financière. Ces prérequis expliquent que puisse être délivré, sans transition 
particulière, un enseignement complexe et technique, en français et en anglais, 
à de jeunes juristes déjà aguerris. La maquette des enseignements est conçue 
dans le souci de donner aux étudiants la maîtrise, non seulement de l’ensemble 
des problématiques juridiques qui touchent la banque et les marchés financiers, 
mais encore des opérations qui combinent de multiples facteurs de complexité. 
Une importance particulière a été donnée à l’étude des produits dérivés et à la
dimension internationale des transactions.

Ce programme, longtemps dirigé avec brio par le Professeur Hervé Synvet, béné-
ficie d’un corps enseignant qui a été constitué avec la volonté arrêtée de faire in-
tervenir, sur chaque question, l’un des spécialistes incontournables de la matière. 
Il reste à entretenir la réputation du MDBF par le maintien dans la durée de l’effort 
de qualité qui a présidé à sa création.
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UN OBJECTIF
À LA HAUTEUR DE LEUR AMBITION

• Acquérir une compétence inégalée dans le monde du droit bancaire et finan-
cier ; 

• Permettre aux futurs professionnels de s’épanouir dans la réflexion 
et la pratique du droit quel que soit le domaine envisagé ;

• Préparer de jeunes professionnels à entrer sur le marché du travail 
dans les domaines juridiques bancaires ou financier.

UNE FORMATION
D’EXCELLENCE

Le Master de Droit Bancaire et Financier (MDBF) est le tremplin 
indispensable à une pratique experte du droit pour des juristes déjà aguerris.

Au-delà des connaissances acquises en matière de droit des contrats, des  
sociétés ou des garanties, cette formation a pour vocation d’offrir à l’étudiant une 
spécialisation supplémentaire dans les domaines de la banque et des marchés 
financiers.

Le MDBF se distingue par la qualité, l’importance et l’actualité 
de la formation qu’il propose. Les enseignements sont dispen-
sés par des professionnels de haut niveau, très largement expérimen-
tés et dont les compétences sont reconnues au-delà de nos frontières. 

De plus, la diversité et la richesse des contenus permettent de délivrer une  
connaissance affirmée dans les domaines les plus pointus du monde bancaire  
et des marchés financiers. L’objectif est de permettre aux élèves d’acquérir  
un raisonnement juridique leur donnant une grande capacité de compréhen-
sion et de réponse face à tout problème de droit, quelle que soit la structure 
d’exercice future.

Pour toutes ses caractéristiques qualitatives, le Master de droit bancaire et finan-
cier est devenu une référence dans la construction d’une carrière réussie.

Les anciens étudiants, aujourd’hui en place, sont les ambassadeurs de ce Mas-
ter d’excellence. La qualité du diplôme est en effet confirmée par la réussite 
professionnelle des promotions précédentes. La plupart des diplômés évoluent  
au sein des cabinets d’avocats les plus renommés, d’illustres banques d’affaires  
ou de services juridiques de sociétés cotées. 

Amandine Souin 
Avocat au barreau de Paris, 
Shearman & Sterling LLP

Mon année au sein du Master 2 
de Droit bancaire et financier 
a été absolument décisive en 
ce qu’elle m’a permis de faire 
des rencontres déterminantes. 
Avec les Professeurs et les 
professionnels qui y enseignent 
auprès desquels j’ai pu 
acquérir des connaissances 
et des réflexes qui me sont 
indispensables au quotidien. 
Avec mes camarades avec qui 
j’ai su nouer des liens d’amitié 
solides et, plus globalement, 
l’ensemble des anciens qui 
forment un réseau dynamique 
et efficace. Enfin, parce que 
cette année m’a permis 
d’effectuer un stage au sein du 
cabinet Shearman & Sterling  
que je n’ai ensuite plus quitté. 
J’y exerce aujourd’hui en qualité 
de collaboratrice en marchés de 
capitaux et fusions-acquisitions.
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UN STAGE
FORMATEUR

UNE DIMENSION
INTERNATIONALE MARQUÉE

À l’heure actuelle, en raison de l’internationalisation des marchés et de la 
liberté  de circulation des capitaux financiers, les opérations bancaires et finan-
cières dépassent désormais largement nos frontières pour se dérouler dans un 
cadre mondial.

Conscients de cette influence internationale croissante, tant sur le droit 
des marchés financiers que sur le droit bancaire, les enseignants du Master 
s’attachent à présenter la diversité des systèmes juridiques étrangers dans leurs 
domaines respectifs afin de donner à l’étudiant des éléments de comparaison  
et de lui donner les moyens d’exercer en dehors de nos frontières.

À titre d’exemple :

• de nombreux éléments de droit comparé sont intégrés aux matières étudiées 
afin d’en comprendre les enjeux tant à l’échelle nationale qu’internationale,

• des enseignements sont prévus afin de donner à l’étudiant une approche inter-
nationale et spécialement communautaire,

• des cours sont directement dispensés en anglais afin de familiariser l’étudiant 
avec les termes spécifiques utilisés dans certains domaines,

• le développement de cette compétence internationale explique que de nom-
breux étudiants des promotions précédentes sont actuellement en V.I.E. ou en 
poste à l’étranger, que ce soit en banque ou au sein de cabinets d’avocats.
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Le stage obligatoire dans le cadre du MDBF fait bénéficier l’étudiant d’une expérience enrichissante dans une structure 
professionnelle parfois inconnue et d’une application des connaissances acquises au cours de sa formation.

Le stage, d’une durée de trois mois, se déroule de début janvier à fin mars. Ce choix d’imposer cette expérience profession-
nelle en cours d’année scolaire permet ainsi à l’étudiant de repérer ses préférences et lacunes afin de les corriger avant de 
conclure son cursus universitaire et d’entrer réellement sur le marché du travail.

Outre le fait que le Master offre ce stage directement à l’étudiant et n’impose aucune démarche de recherche, les structures 
proposées sont suffisamment variées pour lui faire découvrir des perspectives différentes.

Ainsi, il est proposé d’évoluer durant trois mois :

• au sein d’un prestigieux cabinet d’avocats dans des départements très différents : marchés de capitaux, banque et fi-
nance, produits dérivés ou contentieux financier ;

• au sein d’un établissement de crédit : département émission de dette, département nouveaux produits et nouvelles opéra-
tions, département regulatory ;

• au sein de l’Autorité des Marchés Financiers ou au sein d’Associations Professionnelles reconnues. 

À titre d’exemple, les étudiants de la promotion 2020-21 ont effectué leurs stages au sein :

• de cabinet d’avocats tels que Allen & Overy - Darrois Villey Maillot Brochier - Shearman & Sterling - Gide Loy-
rette Nouel - Bredin Prat - Jones Day - Herbert Smith & Freehills - Skadden, Arps, Slate, Meagher & Flom -  
Cleary Gottlieb Steen & Hamilton - Linklaters - Willkie Farr & Gallagher - Orrick Rambaud Martel - Freshfields Bruckhaus 
Deringer - CMS Francis Lefebvre - White & Case ;

• des établissements de crédits suivants : BNP Paribas – Crédit Agricole – Société Générale ;
• de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF).

Pour en savoir plus sur le MDBF, nous vous invitons 
à consulter notre nouveau site internet :

www.amdbf-paris2.com



 
UNE SÉLECTION RIGOUREUSE

LE PROFIL
RECHERCHÉ

La sélection du Master impose que le candidat possède déjà un solide bagage 
juridique. Une première spécialisation est particulièrement bienvenue au regard 
de la technicité des enseignements dispensés. 

Cette formation est destinée en priorité aux titulaires d’un Master Professionnel 
ou Recherche en droit privé ou en droit des affaires qui souhaitent se spécialiser 
en droit bancaire et financier. La candidature est aussi ouverte aux étudiants  
ayant complété leur cursus juridique par une formation financière (IEP ou école 
de commerce) et exceptionnellement aux étudiants titulaires d’un Master  I en 
droit privé mention droit des affaires ayant suivi les cours de droit des obliga-
tions, droit des sociétés, droit bancaire et droit des marchés financiers étant titu-
laire du Certificat de droit bancaire et financier délivré par l’Université Paris II.
Enfin, la candidature est aussi ouverte aux étudiants ayant déjà une première 
expérience professionnelle dans ce domaine.

LA PROCÉDURE
DE SÉLECTION

La sélection s’effectue en deux étapes.

Dans un premier temps, le candidat doit déposer un dossier qui sera soigneuse-
ment examiné. L’obtention de mentions ainsi qu’une maîtrise de l’anglais sont 
indispensables. Les stages effectués par l’étudiant en cabinet ou en entreprise 
sont un facteur important pour être admis à ce Master.

Dans un second temps, le postulant passera un entretien individuel avec  
un des membres de l’équipe pédagogique permanente composée comme suit :

• T. Bonneau | Professeur agrégé à l’Université Paris II, Directeur du Master ;
• F. Drummond | Professeur agrégé à l’Université Paris II ;
• S. Torck | Professeur agrégé à l’Université Paris II ;
• A. Gaudemet | Professer agrégé à l’Université Paris II ;
• A. Caillemer du Ferrage | Professeur associé à l’Université Paris II ;
• F. Julien | Professeur associé à l’Université Paris II ;
• G. Affaki | Professeur associé à l’Université Paris II. 

L’entretien permet de vérifier les motivations que l’étudiant porte au droit  
bancaire et financier. Ce processus de sélection relativement strict permet  
de retenir environ 20 étudiants ayant un niveau homogène de connaissances afin 
de leur assurer la meilleure formation possible.
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Pour en savoir plus sur le MDBF, nous vous invitons 
à consulter notre nouveau site internet :

www.amdbf-paris2.com





MARCHÉS FINANCIERS
80 HEURES

Responsable du cours
M. le Professeur Bonneau | Directeur du Master

Intervenants
Mme le Professeur Drummond 
M. Arnaud | Banque de France
M. Remay | NYSE Euronext

Ce module dédié aux marchés financiers développe 
des thèmes relatifs aux instruments utilisés et aux 
opérations se déroulant sur les marchés financiers. 
Il traite notamment :

• des titres et des contrats financiers ; 
• des contrats de représentation ;
• des ordres de bourse ;
• de la tenue de compte ;
• des opérations de transferts temporaires de propriété ;
• des plateformes de négociation.

OPÉRATIONS FINANCIÈRES
60 HEURES

Responsable du cours
M. le Professeur Gaudemet

Intervenants
M. le Professeur Torck
Me Cardin | Clifford Chance
Me Letreguilly | Shearman & Sterling
M. Malinvaud | BNP Paribas
Me Martin | Bredin Prat

Ce module traite des principales opérations sur le capital 
des sociétés cotées. Les opérations envisagées sont notam-
ment :

• les opérations sur capital telles que les augmentations  
de capital et les différentes formes qu’elles peuvent  
prendre : avec ou sans DPS, offre au public ou placement 
privé, immédiates ou différées ;

• les émissions de titres de créances : émissions obligatoires, 
émissions de titres de créances négociables ;

• les introductions en bourse selon les marchés : règles 
d’établissement du prospectus, délais et procédures ; les 
offres publiques : différentes formes, franchissements de 
seuils, protection des actionnaires minoritaires.

OPÉRATIONS DE CRÉDIT
75 HEURES

Responsable du cours
M. Julien | Crédit Agricole CIB

Intervenants
M. Affaki | Avocat à la Cour
M. Pain-Blavec | Crédit Agricole CIB

Ce module a pour objectif d’étudier la réglementation
et la restructuration du système bancaire :

• les mécanismes de base : la cession de créances, 
la subrogation, la compensation, la délégation ;

• les opérations de crédit internes : le prêt et la couverture 
de crédit, la mobilisation de créances, le crédit-bail, l’aval 
et le cautionnement, la prise ferme et l’acceptation ; 

• les opérations de crédit internationales ; 
• les opérations avec les consommateurs.

PRODUITS DÉRIVÉS ET TECHNIQUES DE GESTION 
DES CRÉANCES ET DES DETTES
40 HEURES

Responsables du cours
M. le Professeur Caillemer du Ferrage | Jones Day

Intervenants
Me Ekue | Allen & Overy 

Ce module a pour objet de présenter l’ensemble des con-
trats financiers (instruments financiers à terme), les con-
trats qui y sont liés et les problématiques juridiques qu’ils 
soulèvent.
Les thèmes suivants sont présentés par les intervenants :

• les différents produits dérivés : options, contrats à terme, 
swaps et dérivés de crédit ;

• analyse juridique des produits dérivés ;
• la pratique contractuelle encadrant l’utilisation de ces 

produits : conventions cadres ISDA et FBF, mécanisme  
de close-out netting, collatéralisation ;

• financements structurés et titrisation.

 
LES ENSEIGNEMENTS | PRINCIPAUX MODULES

1.

3.

2.

4.
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SÛRETÉS
40 HEURES

Responsable du cours
: M. le Professeur Affaki | Affaki avocats

Intervenant
M. Wood

Ce module a pour vocation de donner à l’étudiant une con-
naissance exhaustive de l’ensemble des garanties, et par-
ticulièrement celles employées à l’occasion d’opérations de 
financement.

Les intervenants présentent également les problématiques 
liées à la constitution, l’exécution ou la réalisation de ces 
garanties, notamment : la compensation, l’efficacité de la 
sûreté en cas de faillite du débiteur, les conflits de priorité 
entre les créanciers, le droit applicable aux sûretés interna-
tionales.

DÉONTOLOGIE & RESPONSABILITÉS DES PSI
30 HEURES

Responsable du cours
Mme le Professeur Drummond

Intervenants
Me Sauty de Chalon | Mirieu Sauty Avocats
M. Valence | BNP Paribas

Ce module traite de la responsabilité professionnelle et ad-
ministrative des PSI (procédure de sanction devant l’AMF ; 
la commission des sanctions ; les alternatives à la procédure 
de sanction), de la responsabilité civile et de la responsabil-
ité pénale des PSI (abus de marché, manquements adminis-
tratifs et / ou tout délit pénal). 

ASPECTS EUROPÉENS ET INTERNATIONAUX
30 HEURES

Responsables du cours
M. le Professeur Prüm | Professeur à la Faculté de droit, 
d’économie et de finance de l’Université du Luxembourg.
Me Bompoint | Cabinet Bompoint

Ce module met l’accent sur la dimension
européenne et internationale du droit bancaire et financier. 
Il se compose d’une
partie consacrée à la réglementation bancaire européenne 
et d’une autre consacrée
aux aspects européens et internationaux des opérations 
sur sociétés cotées.

5.

7.

6.
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FISCALITÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS
30 HEURES

Responsables du cours
Me Andre | Jones Day
Me Theologitis | Clifford Chance

Ce module a vocation à intégrer l’ensemble des probléma-
tiques de fiscalité liées aux sociétés cotées. L’idée est donc 
de maîtriser les règles applicables aux instruments utilisés 
et aux opérations qui peuvent intervenir sur le capital de la 
société.

ANALYSE FINANCIÈRE
30 HEURES

Responsable du cours
M. Demuth | BNP Paribas

Ce module comprend un rappel de la comptabilité des so-
ciétés et de la comptabilisation de certaines opérations ou 
stratégies financières : analyse et gestion financière ; com-
préhension de la formation des cours de bourse et des prix 
des titres financiers ; étude financière des opérations de 
haut de bilan.

SURVEILLANCE PRUDENTIELLE,
PRÉVENTION ET TRAITEMENT DES DIFFICULTÉS
DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT
ET DES ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT
30 HEURES

Responsables du cours
Mme Clerc | ACPR
M. Samin | Société Générale

Ce module traite de la surveillance prudentielle des 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement 
ainsi que des dispositifs de traitement des difficultés de ces 
entités.

10.

8. 9.
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PROGRAMME DE COOPÉRATION

ACCÈS DES ÉTUDIANTS D’ASSAS 
AUX FORMATIONS DE L’ESSEC

Les étudiants d’Assas titulaires de l’un des masters du programme de coopéra-
tion peuvent se porter candidats de manière préférentielle au cursus Grande 
École ou au MS DAIM (mastère spécialisé de droit des affaires internationales 
et management). Ils constituent leur dossier de candidature dans les mêmes 
conditions que les autres candidats et seront automatiquement admissibles. 
Leur admission définitive est subordonnée à l’obtention du diplôme de Master 
et à un avis positif du jury.

LES CONDITIONS
POUR BÉNÉFICIER DE L’ADMISSIBILITÉ

Mastère spécialisé de droit des affaires 
internationales et management

• fournir une lettre de recommandation du directeur de Master ;
• justifier de la connaissance de l’anglais : score minimum de TOEFL Internet 

85 / Computer 215 / Paper 550 ou Toeic 750, à défaut, le candidat peut faire 
valoir une année d’étude ou d’activité professionnelle dans un pays et un envi-
ronnement de langue anglaise ;

• obtenir au Tage-Mage (test d’aptitude au management) un résultat égal  
ou supérieur à 200 ;

• effectuer une candidature en ligne dans les mêmes conditions et avec  
les mêmes échéances que les autres candidats, y compris pour le dossier  
et les tests (anglais, Tage-Mage).

Cursus Grande École

• fournir une lettre de recommandation du directeur de Master ;
• justifier d’une maîtrise de l’anglais ;
• effectuer une candidature en ligne dans les mêmes conditions et avec les 

mêmes échéances que les autres candidats.
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L’Université Panthéon-Assas et l’ESSEC mettent en place un programme  de coopération établissant des parcours d’études 
complémentaires, aménagés en vue de favoriser l’accès des étudiants à une double compétence.

Pour en savoir plus sur le MDBF, nous vous invitons 
à consulter notre nouveau site internet :

www.amdbf-paris2.com





skadden.com/recruiting

Beijing / Boston / Brussels / Chicago / Frankfurt / Hong Kong / Houston / London   

Los Angeles / Moscow / Munich / New York / Palo Alto / Paris / São Paulo / Seoul 

Shanghai / Singapore / Tokyo / Toronto / Washington, D.C. / Wilmington

Les domaines d’activités :
Fusions-acquisitions, 
marchés de capitaux,  
enquêtes et contentieux   
internationaux, contentieux 
et arbitrage, droit bancaire, 
fiscalité et droit social.

Skadden, Arps, Slate, Meagher & Flom LLP

68, rue du Faubourg Saint-Honoré / 75008 Paris / T: 01 55 27 11 00 / F: 01 55 27 11 99



LE COLLOQUE ANNUEL

 

LE COLLOQUE 2021
“LE DROIT DES OPA EN ÉBULLITION APRÈS LES AFFAIRES VÉOLIA/
SUEZ ET SCOR/COVÉA” 

LE PROGRAMME 

INTRODUCTION GÉNÉRALE DU COLLOQUE
Introduction par Monsieur le Professeur Thierry Bonneau : présentation sommaire des af-
faires et problématique générale des OPA hostiles dans une société capitaliste et incidence 
du COVID.

PREMIÈRE PARTIE - LES ADVERSAIRES : LA SOCIÉTÉ CIBLE ET L’AUTEUR DE 
L’OPA

La loyauté des administrateurs et les conflits d’intérêts (cas de l’administrateur de la cible en 
même temps administrateur de l’auteur du projet d’offre)
Monsieur le Professeur Hervé Synvet

La mise en place de fondations et le transfert d’activité, moyens de défense
anti-OPA ?
Maître Didier Martin - Bredin Prat

La raison d’être, nouveau moyen de défense anti-OPA ?
Maître Forrest Alogna - Darrois Villey Maillot Brochier

DEUXIÈME PARTIE - LES PARTIES INTÉRESSÉES : LES MINORITAIRES, LES SALA-
RIÉS ET LES AUTORITÉS 

Les moyens d’action des minoritaires mécontents des défenses anti-OPA mises en place par 
la société cible
Monsieur le Professeur Dominique Schmidt

La consultation des IRP (CES), moyen de défense anti-OPA ?
Monsieur le Professeur Julien Icard

Le rôle des autorités publiques (décision de non-conformité de l’offre par l’AMF, sanctuarisa-
tion des secteurs d’activités tels que l’eau, les administrateurs représentant de l’Etat)
Monsieur le Professeur Alain Pietrancosta

CONCLUSION GÉNÉRALE
Les affaires Véolia-/Suez et Scor/Covéa ont-elles contribué à faire bouger « les lignes 
» ?
Monsieur le Professeur François Barrière

LE COMITÉ SCIENTIFIQUE

Le bureau de l’Association remercie tout particulièrement les étudiants du comité 
scientifique s’étant portés volontaires pour mener à bien ce projet ambitieux. 

La réussite du colloque a été à la mesure de leur investissement.

 
L’ASSOCIATION DU MDBF

Chaque année, le Master de Droit Bancaire et Financier organise un colloque en relation directe avec un thème
d’actualité mis en perspective avec la formation dispensée.

Pour retrouver l’historique des colloques de 
l’association du MDBF, nous vous invitons à 

consulter notre nouveau site internet :
www.amdbf-paris2.com





Paris 
53, Quai d’Orsay 
75007 Paris

T : +33(0)1 44 35 35 35 
F : +33(0)1 42 89 10 73 

Bruxelles
40, square de Meeûs
1000 Brussels

T : +32(0)2 639 27 10
F : +32(0)2 646 03 11 



Présentation du Cabinet
Fondé en 1946 à New York et à 
Washington, notre cabinet a ouvert son 
bureau de Paris dès 1949, traduisant la 
vision qu’avaient ses fondateurs du 
développement des relations économiques 
internationales et des nouvelles 
problématiques juridiques qu’elles allaient 
soulever. Près de soixante ans plus tard, 
chacun de nos seize bureaux, aux Etats-
Unis, en Europe, en Asie et en Amérique 
du Sud, a acquis une position de leader et 
intervient dans les opérations de premier 
plan, dans un contexte aussi bien national 
qu’international.

Structure et Fonctionnement
Cleary Gottlieb privilégie la polyvalence 
de ses avocats.Les avocats de notre 
cabinet ne sont pas affectés à des 
départements spécialisés et ont vocation à 
intervenir dans les différents domaines du 
droit des affaires. Naturellement, 
l’absence de départements n’interdit pas 
aux avocats ayant un centre d’intérêt 
particulier de s’y consacrer pleinement.

Conçu dès l’origine comme un cabinet à vocation internationale, Cleary Gottlieb est doté d’une 
organisation très fluide, véritablement globale et totalement intégrée. Les avocats des différents 
bureaux sont ainsi fréquemment appelés à travailler ensemble afin de répondre aux besoins de 
nos clients dans un contexte international.

Contact
Fabrice Baumgartner 
12, rue de Tilsitt  
75008 Paris, France 
T: +01 40 74 68 00  
F: +01 40 74 68 88  
parislegalrecruit@cgsh.com

Chiffres-clés

90+
avocats à Paris

14
associés à Paris

1,200
avocats dans  

le monde  

16
bureaux

New York
Washington, D.C.

São Paolo

Buenos Aires

Londres

Milan
Rome

Paris
Bruxelles

Cologne
Frankfurt

Moscou

Abu Dhabi

Beijing

Seoul

Hong Kong

clearygottlieb.com
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développement des relations économiques 
internationales et des nouvelles 
problématiques juridiques qu’elles allaient 
soulever. Près de soixante ans plus tard, 
chacun de nos seize bureaux, aux Etats-
Unis, en Europe, en Asie et en Amérique 
du Sud, a acquis une position de leader et 
intervient dans les opérations de premier 
plan, dans un contexte aussi bien national 
qu’international.

Structure et Fonctionnement
Cleary Gottlieb privilégie la polyvalence 
de ses avocats.Les avocats de notre 
cabinet ne sont pas affectés à des 
départements spécialisés et ont vocation à 
intervenir dans les différents domaines du 
droit des affaires. Naturellement, 
l’absence de départements n’interdit pas 
aux avocats ayant un centre d’intérêt 
particulier de s’y consacrer pleinement.

Conçu dès l’origine comme un cabinet à vocation internationale, Cleary Gottlieb est doté d’une 
organisation très fluide, véritablement globale et totalement intégrée. Les avocats des différents 
bureaux sont ainsi fréquemment appelés à travailler ensemble afin de répondre aux besoins de 
nos clients dans un contexte international.

Contact
Fabrice Baumgartner 
12, rue de Tilsitt  
75008 Paris, France 
T: +01 40 74 68 00  
F: +01 40 74 68 88  
parislegalrecruit@cgsh.com
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14
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Orrick Rambaud Martel, 31 avenue Pierre 1er de Serbie 75116 Paris
Contact recrutement : recrutementstagiaires@orrick.com

Site internet : https://www.orrick.com/Locations/France

Clients underline  
"[…] the full dedication of the team”  

and the fact they are  
"very useful for sensitive aspects  

or delicate situations." 

Capital Markets: Structured Finance –  
Chambers Europe 2019

Clients consider the team as  
"available, reactive, commercial, having very good  

knowledge of the market and being very good technically."
They also praise the team's "responsiveness, the direct and  
continuous involvement of the partners and its efficiency  

in the implementation of solutions."

Banking & Finance –  
Chambers Europe 2019

Orrick Rambaud Martel  
“always acts swiftly, with  

great care and effort”  
and provides suggestions that bring  

“tremendous value for money”.

Project Finance – Band 1 –  
Legal 500 EMEA 2018 

Fondé en 1863 à San Francisco, Orrick est un 
cabinet d’avocats international. Avec plus de 1100 
collaborateurs, le cabinet est implanté en Amérique, 
en Europe, en Afrique et en Asie à travers plus  
de 25 bureaux.

Notre bureau parisien, Orrick Rambaud Martel, grâce 
à ses équipes de plus de 120 avocats, est reconnu 
pour l’excellence de sa pratique et l’expertise de ses 
collaborateurs en conseil comme en contentieux.

Le Cabinet intervient dans tous les domaines du droit 
des affaires et particulièrement en banque & finance, 
corporate, arbitrage international, concurrence, 
contentieux, droit public, droit social, énergie & 
infrastructure, fiscalité et immobilier.

Fort de son réseau, le cabinet accompagne des 
clients de toutes nationalités, entreprises publiques 
ou privées, établissements de crédit, entreprises 
d’assurance et fonds d’investissements ou 
gouvernements.

L’EQUIPE BANQUE ET FINANCE

La pratique Banque et Finance constitue l’un des 
trois piliers de la stratégie de développement d’Orrick 
depuis sa création. Forte d’environ 300 professionnels 
du secteur bancaire et financier au travers le monde, 
elle occupe une place prépondérante au sein de 
la firme et est présente sur les principales places 
financières.

À Paris, l’équipe Banque et Finance comprend  
7 associés et 15 collaborateurs, à même  
d’accompagner les opérations les plus complexes du 
marché, qu’elles soient locales ou transfrontalières. 
Les avocats de l’équipe ont une solide expérience en 
financement structuré, financement d’acquisition, 
prêts aux entreprises, financement de projets/PPP, 
marchés de capitaux, titrisation, règlementation / 
services financiers et fonds d’investissement, 
financement immobilier, crédit export et 
restructuration de dette. 

Classé band 1 en Structured Finance en 2018 d’après le  
Legal 500 EMEA : Derivatives, structured finance and securisation – Band 1 – Legal 500 EMEA 2018.



L’ASSOCIATION DU MDBF
REMERCIE VIVEMENT SES PARTENAIRES


